
23-03-06 Finances – Comptabilité 
 
Budget de la Commune : autorisation de programme pluriannuel et crédits de paiement – 
Extension – Réhabilitation école Jules Ferry 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
Un des principes des finances publiques repose sur l’annualité budgétaire. Pour 
engager des dépenses d’investissement qui seront réalisées sur plusieurs 
exercices, la collectivité doit inscrire la totalité de la dépense la 1ère année puis 
reporter d’une année sur l’autre le solde. 
 
La procédure des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP) 
est une dérogation au principe de l’annualité budgétaire. Cette procédure vise à 
planifier la mise en œuvre d’investissements sur le plan financier mais aussi 
organisationnelle et logistique, en respectant les règles d’engagement. Elle 
favorise la gestion pluriannuelle des investissements et permet d’améliorer la 
visibilité financière des engagements financiers de la collectivité à moyen terme. 
 
Les autorisations de programme et crédits de paiement sont encadrés par des 
articles du CGCT et du Code des Juridictions Financières : les autorisations de 
programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables 
sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles 
peuvent être révisées chaque année. 
 
Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses 
pouvant être mandatées durant l’exercice, pour la couverture des engagements 
contractés dans le cadre des autorisations de programme. Le budget de N ne tient 
compte que des CP de l’année. 
 
Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par 
exercice des crédits de paiement, ainsi qu’une évaluation des ressources 
envisagées pour y faire face (FCTVA, subventions, autofinancement, emprunt). La 
somme des crédits de paiement doit être égale au montant de l’autorisation de 
programme. 
 
Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées par 
le Maire. 
 
Elles sont votées par le Conseil Municipal, par délibérations distinctes, lors de 
l’adoption du budget de l’exercice ou des décisions modificatives : 
 

- La délibération initiale fixe l’enveloppe de la dépense ainsi que sa 
répartition dans le temps et les moyens de financement. Dès cette 
délibération, l’exécution peut commencer (signature du marché, par 
exemple) ; 
 

- Les crédits de paiement non utilisés une année doivent être repris l’année 
suivante par délibération du Conseil Municipal au moment de la 
présentation du bilan annuel d’exécution des AP/CP ; 
 

- Toutes les autres modifications (révision, annulation, clôture) doivent faire 
l’objet d’une délibération. 

 
Le suivi des AP/CP est également retracé dans une annexe à chaque étape 
budgétaire (budget primitif, décision modificative, compte administratif). 
 



En début d’exercice budgétaire, les dépenses d’investissement rattachées à une 
autorisation de programme peuvent être liquidées et mandatées par le Maire 
jusqu’au vote du budget (dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de 
l’exercice par délibération d’ouverture de l’autorisation de programme). 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’ouvrir pour 2023 les autorisations de 
programme et crédits de paiement (AC/CP) suivantes : 
 

N° AP Libellé Montant de 
l’AP 

CP 2023 CP 2024 

AP002 Extension et 
réhabilitation 
du Groupe 
Scolaire Jules 
Ferry 

4 834 341 € 2 070 372.37 € 2 763 968.63 € 

 
Les dépenses seront financées par le FCTVA, des subventions et 
l’autofinancement et l’emprunt. 
 
Monsieur le Maire propose : 
 
Vu les articles L2311-3 et R2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 
portant définition des autorisations de programme et crédits de paiement, 
 
Vu l’article L263-8 du Code des Juridictions Financières portant sur les modalités 
de liquidation et de mandatement avant le vote du budget, 
 
Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de 
programme et crédits de paiement, 
 
Vu l’instruction M14, 
 
D’ouvrir l’autorisation de programme et crédits de paiement telle qu’indiquée dans 
le tableau ci-dessus et, jusqu’à l’adoption du budget 2023, d’autoriser le Maire à 
liquider et mandater les dépenses correspondantes aux crédits de paiement 2023 
indiqués dans le tableau ci-dessus. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide d’ouvrir 
l’autorisation de programme et crédits de paiement telle qu’indiquée dans le 
tableau ci-dessus et, jusqu’à l’adoption du budget 2023, d’autoriser le Maire à 
liquider et mandater les dépenses correspondantes aux crédits de paiement 2023 
indiqués dans le tableau ci-dessus. 
 
 
 
 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Copie conforme 

 

A Saint-Priest en Jarez, 
Le 28 mars 2023 

 
Le Maire,                     La Secrétaire de séance 
Christian SERVANT                Mireille PAPIN, 3e Adjointe 
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Le Maire certifie : 
 
1 - que la convocation de tous les Conseillers Municipaux en exercice a été faite 
dans les formes et délais prescrits par la loi ; que la délibération ci-après transcrite 
textuellement extraite du registre des procès-verbaux du Conseil, a été affichée 
par extrait à la porte de la Mairie le lendemain ; 
 
2 - Que le nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance était de 29 sur 
lesquels il y avait 22 membres présents, à savoir : 
 

Etaient présents :  
MM. SERVANT Christian - BISACCIA Michèle - MOUNIER Rémy - PAPIN Mireille 
- PELLEGRIN Jacques - GEUSENS Christine - ZAVROSA Gilbert - JOTHIE Marc - 
WOLFF Paule - SAHUC Jean-François - DI PAOLO Antonio - BOUGAULT Claude 
- COSSEY Michel - BLANCHARD Hubert - BAUDRY Michèle - CONVERT Pascale 
- ADAM Fabrice - SCHERRER Marie-Jeanne - GARBAY Isabelle - BARBE Sylvie - 
RODRIGUES SOUSA Hugo - MOURGUES Corinne 
 
Etaient absents : 
MM. BRUNEAU Claude - REPELLINI Raymonde - ACHARD Pierre - TALIA 
Christophe - JOLY Florence - LAFON Lise - PUPIER Franck 
 
Avaient donné procuration :  
M. BRUNEAU à Mme GEUSENS 
Mme REPELLINI à Mme PAPIN 
M. TALIA à M. DI PAOLO 
 
Etait secrétaire de séance :  
Mme PAPIN 
 
Publiée le :  
 

 


